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EditorialSommaire

Chers concitoyens,

Le patrimoine de notre ville témoigne de l'im-
portance de son passé. Patrimoine des
savoirs-faires, patrimoine bâti ou encore patri-
moine naturel concourent à affirmer l'identité
forte de notre cité.
Il nous appartient de faire de ce patrimoine
un atout pour le développement et l'avenir
de notre ville, et c'est dans cet objectif que
la municipalité engage une politique volonta-

riste et incitative de valorisation.
Pour se faire, elle met en œuvre deux outils indispensables,
qui vous sont présentés dans ce magazine, le Plan Local
d'Urbanisme et la Zone de Protection du Patrimoine
Architectural Urbanistique et Paysager. Il convient en effet de
tracer les voies que nous emprunterons dans les années qui
viennent, de quantifier et de qualifier les objectifs que nous
nous assignons.
Nous devons également veiller à ce que le développement
nécessaire de l'habitat à Aubusson ne contrarie pas ces objec-
tifs. C'est de cette façon que nous pourrons appuyer notre sou-
hait de voir l'activité touristique prendre de l'ampleur.

D'ores et déjà, des chantiers ou des réalisations viennent illus-
trer cette volonté de mise en valeur du patrimoine : travaux
urbains au quartier de la Terrade, chantier des murs en ter-
rasse, aménagement du cheminement de la tour de l'horloge,
gestion scientifique de nos archives municipales, relevage de
l'orgue Guillemin, promotion de la Tapisserie au-delà des fron-
tières, gestion du legs Fougerol…

L'étude du cabinet Arc Essor, commandité par le Comité
Départemental de Tourisme, a confirmé l'impor tance
d'Aubusson dans l'offre touristique de la Creuse, et préconi-
se des aménagements destinés à donner de la cohérence à
notre offre globale.

Faire d'Aubusson une ville résolument tournée vers le touris-
me, en faire un axe fort du développement économique,
conforter le travail de nos professionnels, sont autant d'en-
jeux que nous aurons à relever dans les années à venir.
Le dynamisme de nos hôteliers, tout comme le projet de créa-
tion d'un hôtel 4 étoiles à Aubusson en cours de réalisation,
démontrent, s'il en était encore besoin, que des investisseurs
croient dans cet avenir. La municipalité en fait l'une de ses
priorités.
Quand on connaît la Creuse, on ne peut que l'aimer, elle, dont
l'image n'est pas toujours à la hauteur de la réalité. C'est en
substance ce qu'en disait il y a quelques jours, Patrick Bruel,
en tournage dans notre région.
Soyons donc les fiers ambassadeurs de notre ville, jouons sur
nos atouts, faisons aimer notre département.
C'est l'été, la Creuse est le superbe écrin d'un bijou unique,
Aubusson.

Bonnes vacances à tous

Visuel de couverture :

Croquis d’Alain Freytet
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> Groupe majoritaire
“Aubusson ensemble & autrement”

Miser sur la jeunesse.
L'école, un des piliers du principe d'égalité républicain :

Actuellement les écoles d'Aubusson sont structurées autour de trois écoles maternel-
les, Sandeau, Villeneuve et Clé des champs, et de trois écoles primaires, Jean Macé,
Villeneuve et Clé ses Champs. Pour le primaire Jean Macé et Villeneuve participe à un
"regroupement pédagogique communal" se partageant les différents niveaux du CP au
CM2. L'école la Clé des champs fonctionne sur l'ensemble des niveaux grâce à trois
classes avec des effectifs faibles.
A la demande de parents d'élèves, la municipalité, animée par la volonté d'offrir
à tous nos enfants les mêmes chances de réussite avec les meilleures
conditions de travail et d'épanouissement, a engagé depuis le mois d'avril une
large concertation sur l'organisation de l'offre scolaire des écoles primaires. Un large
consensus s'est dégagé pour permettre à l'école primaire Clé des champs d'intégrer
le "regroupement pédagogique communal".
La mise en place de cette organisation qui permet, selon le souhait du plus grand nom-
bre, de garder les trois groupes scolaires sera fonctionnelle à la rentrée de septembre
2006. Après consultation des équipes pédagogique et de l'inspection primaire, la
répartition sur les trois sites se fera de la façon suivante :

Ecole Villeneuve : CP et CE1
Ecole Jean Macé : CE2 et CM1
Ecole Clé des champs : CM2

Dotée d'un service de transport publique, la municipalité est à même de pouvoir
assurer le transport des enfants, dont les parents le souhaitent, entre les différentes
écoles.
L'offre éducative sur Aubusson, avec ses trois écoles maternelles de proximité et ses
trois écoles primaires fonctionnant en "regroupement", favorise ainsi la mixité sociale
et culturelle de nos jeunes et offre une véritable chance d'intégration et de réussite
pour tous.
La pérennité de nos écoles publiques dépend non seulement du nombre d'élèves, mais
aussi de l'engagement de tous. Gageons que chacun œuvre dans ce sens pour l'intérêt
des enfants.

L'accueil périscolaire un accompagnement indispensable pour les jeunes :
> Pour les plus petits, dès trois mois jusqu'à 6 ans, la création du "pôle multi accueil"
en septembre 2005, a permis de répondre aux attentes et aux besoins des familles.
L'aménagement sur le site Braquenié du futur pôle "Enfance Jeunesse", dont les tra-
vaux sont en cours, permettra d'augmenter la capacité d'accueil de cette structure.

> Le service de garderie permet l'accueil des enfants des écoles élémentaires avant et
après le temps scolaire. La cantine municipale dans sa nouvelle configuration mise en
place en septembre 2005 donne pleinement satisfaction.

> La relance du centre USEP en partenariat avec l'Amicale Laïque d'Aubusson et l'aide
de nombreuses associations, le mercredi matin, a été accueillie très positivement et
favorise la découverte de disciplines sportives et culturelles très variées.

> Le Centre de Loisir Sans Hébergement et Clé de Contact collaborent pour offrir les mer-
credis et durant les vacances scolaires des activités éducatives et ludiques aux jeunes qui
le souhaitent.

> La municipalité toujours à la recherche de l'épanouissement des jeunes a affecté en
2005 de nouveaux locaux à l'Ecole Nationale de Musique et encourage la collabora-
tion avec les écoles élémentaires d'Aubusson. La création en 2006 d'une classe cultu-
relle en partenariat avec le Théâtre Jean Lurçat, la participation à l'opération "Ecole au
Cinéma" des trois écoles maternelles et de certaines classes de primaires vont dans le
même sens.

> Les projets de "Maison de l'Emploi et de la Formation" et de création d'une nouvel-
le piscine dont l'implantation est prévue sur l'ancien site Sallandrouze sont le signe de
la détermination de la municipalité a œuvrer en particulier pour les jeunes.

Une Société qui mise sur sa jeunesse s'ouvre sur l'avenir, c'est là toute la volonté et
l'ambition de l'équipe municipale.

Gilles Pallier

> Groupe minoritaire
“Agir pour Aubusson”

Musée et histoire d’eau.
Le projet d'extension du Musée Départemental de la Tapisserie a été purement et simplement
abandonné fin mars 2006 et ce, unilatéralement par le Conseil Général en accord avec la
Majorité du Conseil Municipal d'Aubusson représentée par son Maire qui accuse l'Etat de ne
pas avoir confirmé son engagement financier de 3,3 millions d'euros (sur les 11 millions d'eu-
ros de la totalité) pour ce projet, ce qui est faux.

En effet, par courrier en date du 7 février 2006, Monsieur le Préfet de la région Limousin,
Dominique BUR, écrivait que "de principe d'une inscription du projet sur la liste des opéra-
tions à programmer à partir de 2007-2008 était envisageable". L'Etat ne rejette nullement
ce projet départemental, bien au contraire. Le Conseil Général et la Majorité municipale
aubussonnaise doivent assumer leurs choix politiques, leurs responsabilités.

A notre niveau et compte tenu du manque de lisibilité, pour ne pas dire le manque de
transparence totale autour de ce dossier, nous sommes en droit de nous poser un certain
nombre de questions. Le projet a-t-il été présenté dans les bonnes formes ? N'est-il pas
démesuré, voire pharaonique ? N'est-il pas une belle coquille mais une coquille un peu vide ?
Le projet scientifique et le cycle des expositions sont-ils à la hauteur de l'ambition ?

Un certain nombre de questions posées par le Préfet de Région et la Direction des Musées de
France sont restées sans réponse (devenir du Café concert de l'Avant Scène, articulation et
cohabitation des différentes structures avec le Musée, etc, etc…

En jetant l'anathème sur l'Etat, à force de proclamer injustement, sans cesse que l'Etat se
désengage, la Municipalité d'AUBUSSON se trompe d'objectifs. Elle doit avant tout travailler
pour les Aubussonnais, porter de réels projets qui satisfassent les attentes et les besoins de
la population. Acquérir de la méthode et définir les priorités s'imposent, car dénigrer l'Etat
n'est sans doute pas la meilleure stratégie pour obtenir sa participation financière. Serait-ce
une manière de se voiler la face devant la réalité ou une façon pour ne pas parler des cho-
ses qui fâchent ?

Dans tous les cas, il faut sortir de toutes ces polémiques stériles, sortir du cycle
infernal du rejet de la responsabilité sur l'autre. AUBUSSON et les
Aubussonnais méritent mieux et surtout ils attendent beaucoup plus.
Sans faire de liens directs avec le projet de la piscine d'AUBUSSON, même si quelque part
j'ai l'intime conviction que ces deux dossiers sont liés, je crois que le bon sens serait, non
pas de détruire une structure telle que la piscine d'AUBUSSON, mais de lui donner un coup
de jeune et de l'aménager d'un espace ludique comme l'a fait le Maire de GUERET.

A-t-on pensé à l'enclavement du centre aqua-récréatif sur le site de la Manufacture Royale
du Parc rue Saint Jean ? A-t-on pensé à la circulation incessante des cars et des voitures dans
cette rue étroite ? A-t-on pensé au prix d'achat du terrain à cet endroit et au prix de la
dépollution de cette friche industrielle ? Ne vaudrait-il pas mieux, si l'option de raser l'ac-
tuelle piscine est maintenue, implanter la nouvelle à proximité du camping, à la sortie
d'AUBUSSON, à la frontière avec la commune de MOUTIER ROZEILLE et là, ce serait un geste
fort vers les 10 communes sécessionnistes de la Communauté de Communes. Ceci témoi-
gnerait d'une meilleure vision de l'avenir et d'une autre dimension urbanistique pour dés-
engorger la cité.

Je sais naturellement que ce dossier relève de la compétence de la Communauté de
Communes, mais il concerne au premier chef les Aubussonnais et pour cette simple raison je
me devais ici d'aborder ce sujet.

Il faut en priorité penser au bassin scolaire, à nos enfants, à l'ensemble des usagers, et
non pas vouloir créer, avec beaucoup d'amateurisme, une structure surdimensionnée à la
mesure de quel ego ?

Nous sommes à AUBUSSON !
Pensons aux frais de fonctionnement et aux générations futures.

Si classiquement on dit que l'Opposition s'oppose, moi, je suis personnellement pour le dia-
logue et je souhaite faire des propositions. Je regrette simplement que dès lors qu'une pro-
position n'émane pas de la Majorité actuelle elle soit considérée comme mauvaise. Je regret-
te que la Mairie d'AUBUSSON soit systématiquement utilisée à des fins de politique politi-
cienne car cela se fait toujours au détriment d'AUBUSSON et des AUBUSSONNAIS. L'intérêt
général est laissé pour compte.

Si je respecte pleinement l'expression démocratique qui a confié à la Majorité actuelle la
gestion actuelle de notre belle Sous-Préfecture creusoise, je me permets cependant d'adres-
ser un message au Maire : Je lui demande de revoir sa copie et je lui demande de
s'occuper enfin d'améliorer le quotidien des Aubussonnais, de favoriser l'im-
plantation d'entreprises et de se concentrer sur les problèmes locaux et de por-
ter de vrais projets, montés sérieusement, en toute transparence car ce n'est
ni à DUBAÏ ou ISTAMBUL que les choses se règlent.

Olivier-Luc SEBENNE
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Du nouveau dans
les archives
1ère phase :

Un nouvel éclairage sur les archives
Depuis 1968, les Archives départementales demandaient
à la ville d'Aubusson de classer et répertorier ses archives.
De mars à juin dernier, le dernier étage de l'hôtel de ville a
connu une animation constructive et inhabituelle. En effet,
la grande salle dévolue à l'archivage, plus justement au
stockage de documents, s'est engagée dans une voie plus
noble, celle de la création d'une véritable salle d'archives.
Cette transformation, voulue par la municipalité depuis

déjà quelques mois, s'est réelle-
ment concrétisée grâce à l'enga-
gement que Delphine Méritet,
étudiante SCIMEC à l'Université
de Haute Alsace, a porté à ce
service.
Tous les travaux ont été réalisés
en interne par les services tech-
niques municipaux, et ce des pre-
miers déménagements aux der-
nières finitions.

En premier lieu, il a fallu vider la
salle de ses archives, mais aussi
de différents objets (étagères en
bois cassées, une cloche, des cou-
vertures, des rideaux….)
Ces documents ont fait l'objet d'un
tri, certains éliminés avec l'accord
et sous le contrôle des Archives

départementales de la Creuse, les autres conservés afin d'ê-
tre, enfin, classés.

En second lieu, des travaux ont été effectués par les servi-
ces techniques municipaux : assainissement des murs et
des plafonds, changements des fenêtres, peinture, ponçage
et vitrification des parquets.
Des stores seront installés afin de filtrer la lumière naturelle
de la salle pour une meilleure conservation des documents.
Le système de détection d'incendie a été vérifié.

Enfin de nouvelles étagères métalliques ont reçues, au fur et
à mesure de l'avancement du travail de tri de Delphine
Méritet, les archives répertoriées dans des boites. Ce pre-
mier travail de classement est indispensable pour satisfaire
les besoins de l'administration municipale, ainsi que pour les
recherches historiques.

Valorisation du patrimoine
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2ème phase :

A la découverte des Archives
Au cours du récolement des Archives, de nombreux docu-
ments concernant l'histoire d'Aubusson, ont été retrouvés.
Puis ils ont été conditionnés dans des pochettes neutres et
des boites, archives !

En outre pour le public, il est proposé deux expositions.
La première est virtuelle et à découvrir sur le site Internet de
la mairie (mairie.ville-aubusson.com)
La seconde vous sera proposée à l'automne 2006 dans la
salle de la Bourse du travail. Elle a pu être réalisée grâce à
la collecte de documents opérée auprès des habitants et de
collectionneurs.
Cette exposition sera axée sur l'évolution du patrimoine bâti
d'Aubusson. Elle s'intitulera "Evolution de l'architecture
urbaine d'Aubusson" et s'intéressera aux architectures reli-
gieuse, militaire et civile, aux lieux de sociabilité, à l'archi-
tecture industrielle des tanneries à la zone industrielle d'au-
jourd'hui.
Le directeur des Archives départementales, Nicolas
Dohrmann et Delphine Méritet ont dispensé une formation
au personnel municipal sur les différentes procédures à sui-
vre. Il s'agit d'établir un ensemble de règles et de procédu-
res communes applicables à l'ensemble des services, qui
permettent de gérer de façon correcte et transparente les
documents.

Mairie (Grande Rue) > 05.55.83.08.00
Communauté de communes (le matin) > 05.55.67.79.98
Pompiers (Rue Vaveix) > 18
Gendarmerie (1 pl. Rhin Danube) > 05.55.66.10.67
Sous-Préfecture > 05.55.67.71.71
Perception > 05.55.66.14.53
Hôpital du Mont > 05.55.83.50.50
Clinique de la Croix Blanche > 05.55.83.60.00
Centre Anti-poison (Bordeaux) > 05.56.96.40.80
S.O.S. Amitié (Limoges) > 05.55.79.25.25
S.N.C.F. > 05.55.66.13.28
La Poste > 05.55.66.17.82
Services techniques Municipaux > 05.55.66.34.04
Restaurant scolaire > 05.55.66.25.25
Services de soins à domicile > 05.55.66.81.37
Aides aux personnes âgées > 05.55.83.35.00
Maison de Retraite > 05.55.66.21.91
Assistantes Sociales > 05.55.67.72.00
Foyer Mixte Aubusson. des Jeunes Travailleurs > 05.55.66.13.59
C.A.T. (Atelier protégé) > 05.55.66.29.32
C.C.A.J. Lurçat / administration > 05.55.83.09.10
billetterie > 05.55.83.09.09
La Croix Rouge > 05.55.66.15.94
Office de Tourisme > 05.55.66.32.12
Camping Municipal > 05.55.66.18.00
Piscine > 05.55.66.24.19
Musée Départemental de la Tapisserie > 05.55.83.08.30
C.A.V.L. > 05.55.67.77.29
Centre “Pierre PIDANCE” La Chassagne > 05.55.83.81.58
Cantine-Garderie > 05.55.66.25.25
Cinéma “Le Colbert” > 05.55.66.10.72
Médiathèque > 05.55.83.83.60
Salle Polyvalente > 05.55.66.88.90
ENSEIGNEMENT
> Maternelles
La Clé des Champs > 05.55.66.33.54
Jules Sandeau > 05.55.66.19.87
Williams Dumazet > 05.55.66.19.85
> Primaires
Jean Macé > 05.55.66.19.86
Williams Dumazet > 05.55.66.19.84
La Clé des Champs > 05.55.66.20.10
Ecole St Louis > 05.55.66.14.85
> Lycée et collège
Eugène Jamot > 05.55.67.72.80
> Lycée d’enseignement professionnel
Jean Jaurès > 05.55.67.73.60
E.N.S.A. > 05.55.83.05.40

MEDECINS
CAILLAT Jean-Claude > 05.55.66.26.52
SEBENNE Olivier > 05.55.66.88.38
TEYSONNEYRE Martine > 05.55.83.82.02
VAURS Jean-Louis > 05.55.66.84.10
ZARROUK Hichem > 05.55.66.84.04
RAMEZ Paul > 05.55.66.34.44
LAURENT Vincent > 05.55.67.75.95
CHAMBON Jean-Jacques > 05.55.66.10.57
DENTISTES
ADANT Pierre > 05.55.66.36.22
VOILHES Jacques > 05.55.66.26.03
OCCHIMINUTI Françoise > 05.55.66.30.11
LABORATOIRES
D’ANALYSES MEDICALES > 05.55.66.11.68
KINESITHERAPEUTES
DECHEZLEPRETRE Jean-Marie > 05.55.66.83.33
CHEMIN Lionel > 05.55.66.33.07
OPHTALMOLOGUE
FOURCHES Jean-Pierre > 05.55.66.83.54
CARDIOLOGUE
TEYSSONNEYRE Bernard > 05.55.66.82.72
GYNECOLOGUE
GHEWY-GRAS Christine > 05.55.66.83.18
PEDIATRE
EL BADRI Ahmed > 05.55.67.79.76
ORTHOPHONISTE
LAVIALE Nathalie > 05.55.83.84.23
PODOLOGUE
MELARD Daniel > 05.55.66.80.70
PIASER Christophe > 05.55.66.80.70
CARBONEL Jean-Michel > 05.55.66.24.53
GUILLOT Alain > 05.55.66.60.13
CENTRE DE CONSULTATION
PSYCHOTHERAPIE
AUBUSSONNAIS > 05.55.83.82.10
VETERINAIRES
BOLLACHE Jérôme > 05.55.66.18.58
BOUBET Boris > 05.55.66.18.58
CABINET DE SOINS INFIRMIERS
Cabinet Chapitre (SCM) > 05.55.66.13.82
VOLT, THOMAS, TRUCHON, LE HELLO > 05.55.66.83.94
CHEMIN Marie Catherine > 05.55.66.13.82
CHABANT Véronique > 05.55.66.13.82
MERCIER Françoise > 05.55.66.32.70
ROVELON Gérard > 05.55.66.17.73
AMBULANCES
S.D.L. > 05.55.66.11.76
FABIEN > 05.55.66.38.83
PSYCHOLOGUE
SIMONNET Yvonne > 05.55.67.45.99

> 06.87.33.64.37

Plus facile la vie

infos pratiques

Lexique
> Archives : documents, quels que soient leur date, leur forme
et leur support matériel, produits ou reçus par toute personne
physique ou morale, et par tout service ou organisme public ou
privé, dans l'exercice de leur activité.

> Fonds : ensemble de documents de toute nature consti-
tué de façon organique par un producteur dans l'exercice
de ses activités.

> Préarchivage : gestion des archives intermédiaires jusqu'à
l'expiration de leur délai d'utilité administrative, induisant à
terme leur tri, leur élimination, ou leur conservation définitive.

> Conditionnement : opération destinée à protéger des docu-
ments d'archives à l'aide de chemises neutres (non acides) et
de boites.

Des fonds riches
> Les budgets
> Les recensements

de la population
> Les archives militaires
> Les élections

> Les documents produits
en temps de guerre

> Les journaux officiels
> Les archives du bureau

de bienfaisance
> La presse locale…

Pas d'intervention d'entretien depuis la construction de l'Hôtel de ville.



AUBUSSON en images

Installation de nouveaux journaux lumineux, avenue des Lissiers.

Le Conseil Municipal des Jeunes a cloturé son mandat par
une journée nature, dont le parcours dans les arbres.Photos Faire et Défaire.

Les 109 ans de Madame Lefort fêtés en famille à l’hôpital du
Mont.
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Environnement
Des élèves citoyens
Au départ un projet de classe, Vivre à Aubusson,
mis en place avec les élèves de 6ème et 5ème de
SEGPA du collège Eugène Jamot par leur profes-
seur Béatrice Munoz.

Ce projet éducatif
et citoyen est
passé par différen-
tes phases : situer
l'espace commu-
nal, comment vit et
comment est géré
une commune...
Et comment fonc-

tionne une association. C'est à ce stade que les
élèves ont rencontré les membres de l'Enduro
Club et qu'un projet commun est né : nettoyer
une décharge sauvage.

A Aubusson, la décharge sauvage située au lieu
dit "Les Granges", sur un terrain privé, est une
évidence pour tout le monde. Située en bord de
route, entre 2 virages limitant la visibilité, elle est
l'endroit idéal pour ceux qui souhaitent se débar-
rasser d'objets encombrants et polluants. Ce que
ne manquent pas de faire ceux pour qui l'envi-
ronnement, le respect des autres, de la nature,
est affaire négligeable.

Sollicitée, la mairie a accompagné ce projet en
mettant à disposition des hommes et du maté-
riel, gants, sacs poubelles, camion… Donc le 24
janvier 2006, les élèves accompagnés de leur
professeur, des membres de l'Enduro Club et des
employés communaux se sont lancés dans nu
nettoyage musclé du site. Une après midi d'exer-
cices physiques par une belle journée d'hiver,
des objets hétéroclites dignes d'une chanson de
Vian ou d'un poème de Prévert, des tonnes de
gravats transportés à la déchèterie du Thym et au
final la satisfaction d'avoir œuvré pour tous.

La ville d'Aubusson a tenu à les remercier pour
leur investissement dans cette action de nettoya-
ge du site "Les Granges" en les conviant à une
réception à l'hôtel de ville. Accompagnés par leur
professeur Béatrice Munoz, par le proviseur du
collège Monsieur Makutu et son adjoint Monsieur
Lestrade, les enfants ont rencontré le maire et
des adjoints dans la salle du Conseil municipal
pour une discussion ouverte et partager ensem-
ble une collation. Gilles Pallier, en charge des
affaires scolaires leur a offert de la part de la
ville et de l'association Le Colbert des places de
cinéma.
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A l'initiative de l'Association du Docteur Eugène Jamot, prési-
dée par Georgette Michaud, avec le soutien de la mairie,
Aubusson a accueilli pendant un mois une remarquable exposi-
tion réalisée par le Mémorial National de la France d'Outre Mer
et l'Institut de médecine tropicale du service santé des armées.

Vernissage de l'Exposition estivale de l'Hôtel de ville au cours
duquel Bernard Petit a assuré une visite commentée.

Les 100 ans de Madame Granseigne, à la maison de retraite
avec autour d’elle sa famille, Michel Moine et Mme Lauvergne,
maire d’Ahun.

La

guinguette
de l’Ile de Juillet
Depuis 4 ans, l'association Faire et Défaire
propose une journée conviviale, pour tous
les âges, en bord de Creuse, judicieuse-
ment nommée La guinguette de l'Ile de
Juillet.

> De la musique : Apéritif aux sons de l'or-
gue de Barbarie de Monique, après midi ani-
mée par Gilou et son accordéon, et deux
compères à la contrebasse et à la batterie
et enfin début de soirée avec Lalala…

> Des jeux : mât de cocagne, échasses,
chamboultou, tir à la corde, maquillage, cour-
ses en sac…

> Des visites de jardins avec Poignée de
terre, de la bonne humeur, des gens heu-
reux, des gens qui dansent, un lieu qui s'a-
nime…

et un rendez vous déjà fixé pour le 1er
dimanche de juin 2007.



> LUNDI
9h00 - 12h00 > Daniel RAPINAT
chargé des Finances, du Personnel
et de la lutte contre l'exclusion

14h30 - 17h30 > Odette FAURIAUX
chargée du Commerce, de l'Artisanat,
de l'animation et du jumelage

> MARDI

8h00 - 10h00 > Bernard PETIT
chargé de la Culture

14h30 - 17h30 > Gilles PALLIER
chargé des Affaires Scolaires,
de l'Enfance et du Tourisme

MERCREDI <
9h00 - 12h00 > Claudine LEPORATI
chargée du Sport, de la vie associative,

de la jeunesse

JEUDI <
9h00 - 12h00 > Jean-Louis AZAIS

chargé de l'Urbanisme, de l'Environnement,
des Travaux et des Nouvelles Technologies

14h00 - 17h30 > Isabelle PISANI
chargée des Affaires Sociales,
de la Santé et de la Solidarité

VENDREDI <
9h00 - 12h00 > Joël MUSSEAU

chargé du Développement Economique
et de l’Industrie

Mr le maire reçoit tous les jours sur rendez-vous.
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Permanence du maire
et des adjoints

Bienvenue
aux nouveaux commerçants d’Aubusson

> PUXA SACO
Mme JOFFRE Lydie

13, rue des Déportés
Fabrication de vêtements,

retouches en confection

> MIRAGE
Mr VUILLERMOT Jean

La Seiglière - Domaine des Tilleuls
Rénovation construction bâtiments,

maçonnerie, couverture, zinguerie, plomberie

> BATI 23
Mr ATES Baris

2, rue Léon Binet
Carrelage et travaux second

œuvre du bâtiment

> ROUGERON Patrick
2, rue des Fusillés

Boucherie-Charcuterie
Plats préparés à emporter

> A.B.C.D. INFORMATIC
Mr LAVANDIER Philippe

3, rue Vaveix
Maintenance-Dépannage en informatique,

Bureautique

> Mr LAFLEUR Louis
Les Buiges

Ramonage, maçonnerie, peinture,
petits travaux du bâtiment

> Mr SAHIN Osman
5, avenue de la République

Travaux forestiers exploitant forestier

> SARL AUBUSSON IMMOBILIER
IMMOLIAISON

Mr JAMIN Thierry
47, Grande-Rue
Agence Immobilière

> Mme VALLEIX Annie
78-80, Grande-Rue
Vente de chaussures

> Mr SAHIN Zulgar
127 HLM Chabassière
Travaux forestiers

> SARL MARCHAND D'AUBAINES
Melle MADELAINE Suzy
110, rue Vaveix
Achat vente d'objets mobiliers neufs et
occasions à titre ambulant par internet
par correspondance

> Mr AYDOGMUS Mustafa
4, rue Cyprien Pérathon
Travaux forestiers

> LA JEANNERIE
Mme SCHMIDT Chantal
64, Grande Rue
Confection hommes femmes enfants bijoux
fantaisie accessoires de mode vêtements en
cuir maroquinerie

> VOLUP'THE
Mlle AMY Fabienne
et Mlle VILLEJOUBERT Murielle
57 rue Vieille
Boutique équitable, point Internet,
restauration rapide

> Mr BOURLION Didier
102 Grande rue
Fromagerie / Vente de produits laitiers

Informations aimablement fournies par la CCI de la
Creuse et la Chambre des métiers de la Creuse.

Affiliée CESU



Se redynamiser par le travail ou retrouver
une identité sociale.

En 2004, la Direction Départementale du Travail et de l'Emploi et
le Conseil Général de la Creuse ont proposé l'ouverture d'un chan-
tier d'insertion ayant pour thème principal, la restauration des ter-
rasses et jardins, sur les communes de St Georges Nigremont et
Aubusson.

Ce projet destiné à un public en difficulté est porté par l'asso-
ciation Horizon Jeunes qui est chargée de la gestion des person-
nels au niveau du chantier et de leur projet professionnel, de l'or-
ganisation et conduite de ces chantiers. Ce chantier est pérennisé
jusqu'à fin 2007.

Par convention la Mairie d'Aubusson prend en charge les repas
et l'achat des matériaux nécessaires. Elle met à disposition du
matériel, du personnel technique, ainsi que des locaux à usage de
vestiaires et des sanitaires.

En moyenne 8 personnes travaillent sur le chantier encadré par
Gérard Glénisson, technicien d'Horizon Jeunes. Leur contrat d'ave-
nir, renouvelable sur 2 ans, est de 26h hebdomadaires rémuné-
rées au SMIC.

Il y a toujours du mouvement parmi le personnel : certains trou-
vent des CDI, d'autres partent en formation, d'autres encore ne
souhaitent pas continuer…mais tous sont remplacés sur le chan-
tier. Près de 45% des personnes qui sont passées par un chantier
d'insertion retrouvent du travail en contrat classique.

La réhabilitation des jardins en terrasses est un chantier diffi-
cile physiquement, impossible à mécaniser, il est entièrement exé-
cuté manuellement, entre autre pour l'apport des matériaux ou la
fabrication du mortier.

Pour la ville d'Aubusson, ce chantier est une occasion de ren-
dre le cœur de ville plus agréable et plus diversifié. Les jardins en
terrasse sont stratégiquement situés en ville, accessibles aux pro-
menades quotidiennes des Aubussonnais mais aussi ouverts aux
regards des visiteurs fréquentant l'Office de tourisme.

Dans le cadre d'une amélioration des circulations piétonnières
douces, le cheminement dans les jardins, permet d'accéder au
chemin de la Tour de l'horloge, au jardin botanique ou tout simple-
ment de s'offrir un magnifique point de vue sur la ville.

Le chantier est interrompu de mi juillet à mi août.

Déroulement des travaux sur une surface de 1 000 m2

> Nettoyage des lieux
> Evacuation des plantations, racines et souches.
> Démolition des murs défectueux
> Terrassement
> Installation de gaines techniques pour l'éclairage et l'arrosage.
> Maçonnage à partir du bas :

- escaliers
- murs
- accès au jardin botanique et à la Tour de l'horloge ;

Les chantiers d'insertion
> Pourquoi ?
Les chantiers d'insertion mettent en
place des activités d'utilité sociale
ayant pour objectif une remobilisation
ou redynamisation par la mise en situa-
tion de travail.

> Pour qui ?
Les chantiers d'insertion s'adressent
aux personnes en difficulté d'insertion
avec le plus souvent un faible niveau
de qualification, afin de leur proposer
une mise en situation professionnelle
autour de la mise en valeur d'un patri-
moine collectif, naturel ou bâti, ou la
réalisation de produits ayant une utilité
sociale.

> Comment ?
Les personnes en chantier d'insertion
sont embauchées en contrat d'accom-
pagnement dans l'emploi (CAE) ou
contrat d'avenir.

Installation géographique
des chantiers

Juin à novembre 2004 : réhabilitation
des murs de pierres sèches à St
Georges Nigremont.

Décembre 2004 à mars 2005 : amé-
nagement de locaux de l'ancienne
usine Dito Sama afin de réaliser un lieu
de stockage pour les services tech-
niques municipaux.

Avril 2005 à novembre 2005 : conti-
nuité du chantier sur St Georges
Nigremont.

Depuis novembre 2005 : aménage-
ment des jardins en terrasse rue Vieille
à Aubusson.

Chantiers
insertion
et réhabilitation des
jardins en terrasse

Janvier :
> Carla, Usha, Lucrezia BATAZZA
> Alexis, Roger, Christophe BILLEGA

Février :
> Fleurane, Marie DESSEMOND
> Kylian, Evann, Jean ALOUCHY
> Mathias, Paul, Frédéric METTAS
> Ismael RETAILLEAU

Mars :
> Floriane, Amandine, Marine DEVAUTOUR--
LANGLAIS

Avril :
> Pembegul TASAR

Mai :
> Noa MIGOT
> Léa GRAVELLAT
> Mathys GABRIEL--LANG

Juin :
> Kylian, Jacques, Daniel LAVERGNE
> César, Paul, Joseph VISSERIAS

Janvier :
> Germaine, Philomène TIXIER, veuve AUVITY
> René, Roger BESQUENT
> André, Gérard ROUGERON
> Natacha, Maryse CANCALON
> Eliane, Andrée ROUGIER

Février :
> Emile, Louis ROCHET
> Andrée, Paulette MEGE, veuve CANTARD
> Marie, Angèle BOULANGER
> Roger, René FILHON
> Marcelle, Hélène PAQUET

Mars :
> Marie, Odette LAMANDE
> Marcel, Gaston, Eugène CRUCHANT
> Aimée DUTHEIL, veuve NURY
> Marcelle, Marie DECOMBREDET, veuve GOUMY
> Berthe, Louise DARD, veuve MALPELET
> Jeanne, Andrée, Gabrielle JOUANNET, veuve PATRY
> Cécile, Maria, Antonia TRAPON, veuve PRUGNY
> Jean, Emile, Louis GARNOT
> Raymonde, Adrienne LATOUR
> André, Lucien ARNAUD
> Gracia BURGETE MONFORT, épouse PASCUAL QUERAL

Avril :
> Marie, Alexandrine AUDOUZE, veuve PREVOT
> Daniel, Philippe CHAZEIRAT
> Marie-Louise IZARD, épouse DUCOURTIOUX
> Martine, Nicolle, Georgette PIGEROULET, épouse RINGUET
> Andréa SERVOL
> Alphonsine, Marie FOUILLAUD, veuve GIRAUD
> Yvonne, Suzanne BRUGERE, veuve DEBUIRE
> Maurice LACOTE
> Anna, Mathilde PARNEIX
> Jean, Claude BOURNEL

Mai :
> Elie GOUGE, veuve SERRU
> Germaine, Louise CAMENSULI, veuve NAZON
> Denise CLAVEL, veuve BROUSSARD

Juin :
> Ida CARRARA, veuve PEYNE
> Christiane, Léonie, Clotilde MASQUELIER, épouse DEKENUYDT
> Paulette, Françoise, Marie-Louise DESFEMME veuve FOUSSADIER
> Charef ben Ahmed HARICHANE
> Simone, Lucie JARRY

Le carnet...
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13 et 14 août
Raid de la Vallée de la Creuse > 05 55 66 32 12

14 août
Grande braderie
15h00 - minuit > 05 55 66 93 14

15 août
Tour cycliste du Limousin
Arrivée de la 1ère étape "Limoges-Aubusson"
Centre-ville d'Aubusson
Passage des coureurs prévu aux alentours de 16h00
> 05 55 66 32 12

24 août
Puces des particuliers
Rue Vieille / Toute la journée > 05 55 66 93 14

Du 15 au 17 septembre
Foire-exposition
Hall Polyvalent > 05 55 66 93 14

16 et 17 septembre
Journées du patrimoine "Faisons vivre notre patrimoine"
Visite de la Maison du Tapissier
Rue Vieille
9h30-12h30 / 14h00-18h00 > 05 55 66 32 12

Du 25 au 29 septembre
Stage de tapisserie au point
Ecole de la tapisserie au point > 05 55 66 87 76

Expos/Agenda suite...
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Prêts

EXPOSITIONS
> Jusqu'au 30 septembre
"La tapisserie d'Aubusson au 20ème siècle"
Hôtel de Ville d'Aubusson

En juin et septembre : Lundi au samedi
10h00-12h30 / 14h00-18h00

En juillet et août : Lundi au samedi
10h00-13h00 / 14h00-18h00

Tous les dimanches et jours fériés :
10h00-12h00 / 14h30-17h30 > 05 55 66 32 12

> Du 1er juillet au 31 août
Visite guidée de la Maison du tapissier
Rue Vieille - Aubusson
Du lundi au samedi à 11h00 et à 16h00 > 05 55 66 32 12

> Du 1er juillet au 31 août
Visite guidée de la ville d'Aubusson
Départ office de tourisme - rue Vieille
Les mardis et les vendredis à 14h30 > 05 55 66 32 12

> 9 juillet au 1er septembre
9ème salon d'art d'Aubusson
Exposition de peintures et sculptures d'artistes contemporai-
nes français et étrangers.
Esplanade Charles de Gaulle / Tous les jours : 14h00 - 19h00
> 05 55 66 88 38 et 06 10 07 93 90

AGENDA DE L'ETE
12 au 16 juillet > Fête foraine au champ de foire

13 juillet > Feu d'artifices
Tiré depuis les ruines du château, visible de la gare routière

14 juillet
Animations musicales dans les rues d'Aubusson proposées
par le comité des fêtes > 05 55 66 32 12

Du 12 juillet au 13 août
Festival "Musique au coeur de la tapisserie"
Orgue et musique de chambre
Aubusson et sa région > 05 55 66 32 12

Du 17 juillet au 21 juillet
Stage de tapisserie à l'aiguille
Ecole de la tapisserie au point > 05 55 66 87 76

17 juillet
"Des églises au pays des hêtres et des mille sources"
Circuit découverte des villages, églises et paysages aux envi-
rons d'Aubusson.
Départ d'Aubusson / Toute la journée > 05 55 66 64 22

20 juillet
Nocturne des commerçants et Puces des particuliers
Grande Rue (circulation fermée à partir de 16h00)
16h00 - 23h00 > 05 55 66 93 14

22 juillet
Foire aux produits régionaux et vins de France
Place de l'Hôtel de Ville / Toute la journée > 05 55 66 85 25

27 juillet
Foire aux Livres / Quai Vaveix
9h00 -19h00 > 05 55 66 93 14

30 juillet
Concours de pêche
Ecluse de la Croix Blanche - Aubusson > 05 55 66 27 75

3 août
Folklore / Grande Rue (fermée à la circulation à parti de 15h00)
15h00 - 19h00 > 05 55 66 93 14

7 août
"Des églises au pays des hêtres et des mille sources"
Circuit découverte des villages, églises et paysages aux envi-
rons d'Aubusson
Toute la journée / Départ d'Aubusson > 05 55 66 64 22

Du 7 au 12 août
Estival bridge 2006
6 tournois de bridge homologués par la FFB
Esplanade Charles de Gaulle > 05 55 66 97 71

Expos/Agenda été 2006
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L’Orgue d’Aubusson
Construit entre 1980 et 1982, l'orgue de l'église Sainte Croix d'Aubusson est un des premiers instrument
conçu suivant l'esthétique baroque allemand par le facteur d'orgue Gérald Guillemin.
Au cours des années, l'orgue a beaucoup souffert de l'humidité. L'association des amis de l'orgue ne pou-
vait plus l'utiliser dans le cadre de son festival estival.
Alertée, la mairie a décidé d'entreprendre les travaux nécessaires pour que l'instrument retrouve tout son
éclat sonore mais aussi esthétique pour l'été 2006.
La renaissance de l'orgue sera effective le dimanche 23 juillet 2006 au cours d'un concert donné par les
organistes Pierre Méa et Sylvain Heili.

Historique du relevage

La ville a confié à un expert, Thierry Semenoux, le soin
de réaliser une étude préalable, puis d'établir un cahier
des charges avant de suivre l'évolution des travaux.

Les points importants des travaux ont concerné l'ali-
mentation en vent, soufflets et porte-vents, mais aussi
la mécanique et le travail plus classique de relevage,
nettoyage intérieur et extérieur ainsi que le plaquage.

Programme du 19ème festival

Musique au cœur
de la Tapisserie

> Mercredi 12 juillet, 20h30
Scène Nationale d'Aubusson
Théâtre Jean Lurçat
Louis MAZETIER, piano jazz classique

> Dimanche 23 juillet, 17h30
Eglise Sainte-Croix d'Aubusson
Inauguration officielle de l'orgue Guillemin
rénové avec Pierre Méa et Sylvain Heili

> Lundi 7 août, 17h30
Prieuré de Saint Avit de Tardes
Quatuor à cordes Gabriel Fauré

> Jeudi 10 août, 20h30
Eglise du Moutier de Felletin
Quatuor de saxophones Sax Aeterna

> Dimanche 13 août, 17h30
Abbatiale de Lupersat
Quatuor de harpes de Paris

Ces travaux ont été réalisés par l'entreprise Pesce
Frères, facteur d'orgue à Pau, choisie par la ville en
accord avec Thierry Semenoux.

Une partie de la remise en état s'est fait sur place mais
après démontage, il a fallu admettre que les dégâts
étaient plus importants que prévu. Les tuyaux en plomb
étaient gravement et anormalement oxydés.

L'entreprise Pesce a mis en place une solution innovan-
te permettant de respecter les délais et l'enveloppe bud-
gétaire, en utilisant des tuyaux neuf en matière compo-
site, qui conservent à l'instrument les qualités qui lui
ont été conféré par son facteur, Gérald Guillemin.

> 10 800 € Conseil régional du Limousin
> 6 750 € Conseil général
> 9 719 € Souscription populaire
> 9 180 € Fondation du patrimoine
> 7 500 € Crédit agricole
> 6 531 € Ville d'Aubusson
> 3 159 € Amis de l'orgue d'Aubusson

Quelques chiffres…

1980 tuyaux de 5mm à 2,50 m,
27 jeux répartis en 2 claviers manuels de
56 notes chacun ainsi qu'1 pédalier de
30 notes, 1800 heures de travail pour le
relevage…

Des tuyaux...

L'oxidation des tuyaux s'est révé-
lée plus importante que prévue.

Un système complex se cache
dans l'orgue de l'église Ste Croix.

L'entreprise Pesce a travaillé
plus de 1800 heures sur l'orgue
d'Aubusson, sur place et dans
ses ateliers.
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Les nouveautés de
l’Office de Tourisme

Les éditions
De plus en plus, la consommation touris-
tique tend vers le développement des courts
séjours. Ainsi, le touriste veut avoir une
information rapide, pratique et efficace qui
lui permettra de découvrir un maximum de
choses sans perdre de temps.

C'est dans cette logique que l'Office de
Tourisme a réalisé pour cette nouvelle saison
deux éditions en quadrichromie :

> Un document de 4 pages qui présentent
rapidement les deux volets touristiques de
notre ville :
la tapisserie avec les sites publics à visiter
et le patrimoine avec les sites historiques
principaux.

> Un document qui permet à notre client de
découvrir les sites incontournables à
Aubusson et dans un rayon de 20 km.

Depuis quelques années, conscient du déve-
loppement de la communication via le net et
de ses enjeux, l'Office de Tourisme
d'Aubusson avait développé un premier site
Internet grâce aux travaux de deux stagiaires.
Cette première expérience de travail sur
Internet avait permis de se poser les bonnes
questions et de sélectionner les informations
qui semblaient les plus pertinentes.

En 2005, le Conseil d'Administration de
l'Office de Tourisme a souhaité passer à la
vitesse supérieure et s'est adressé à une
société spécialisée en matière de création de
sites.

Le choix technique qui a été fait est le systè-
me SPIP qui permet une administration totale
du site. Ainsi, les informations et les visuels
peuvent être modifiés en permanence et per-
mettre ainsi une interactivité et un grand
dynamisme.

Il aura fallu une année de travail pour aboutir
à la version quasi définitive que vous pouvez
consulter à l'adresse suivante :
www.ot-aubusson.fr

Le site internet de
l’Office de Tourisme
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Une collection
artistique et patrimoniale
Très amoureux de sa ville, Maxime FOUGEROL et son
épouse Marthe ont, au cours des années, constitué une
collection de tapisseries, copies d'anciens, tapisseries
de siège… qu'ils ont choisi de léguer à la ville
d'Aubusson à leur décès.

Cette donation, tapisseries et immeuble qui les
accueille, a été faite sous plusieurs conditions. La ville
aura à charge de maintenir les lieux en bon état mais
surtout les tapisseries devront restées à leur place,
sans être déplacées, ni prêtées, ni vendues.

Après avoir accepté le legs en décembre 2004 à l'una-
nimité en Conseil municipal, la ville d'Aubusson est
devenue propriétaire le 1er janvier 2006.
Malgré des conditions quelque peu contraignantes, ce
legs est une chance pour la commune qui bénéficie
d'une collection cohérente de 135 tapisseries du 16ème,
17ème, 18ème et 19ème siècle, d'Aubusson mais aussi
des Flandres.

Il y a 6 tapisseries d'un seul tenant, en majorité du 19ème

siècle, la plupart sont des tapisseries morcelées qui
sont intéressantes et devraient satisfaire un large
public.

A moyen terme, la galerie de tapisseries située dans la
rue Jules Sandeau, après des travaux d'agrément et de
mise en conformité, sera ouverte au public. Ce musée
de tapisseries anciennes sera un atout pour la ville
d'Aubusson et la reconnaissance de l'empreinte indélé-
bile de la famille Fougerol sur Aubusson.

Nouveau rendez-vous
pour les Journées du
Patrimoine
Comme promis par Michel Moine, la galerie a
ouvert ses portes aux Aubussonnais, et aux visi-
teurs de passages, au cours de 2 journées du
mois de juin. Présentées en l'état, dans des
locaux qui devront être adaptés aux visites, les
Aubussonnais ont pu se rendre compte de l'im-
portance du legs mais aussi de l'état réel de la
collection.
Près de 600 personnes se pressaient rue Jules
Sandeau. Celles qui ont raté cette ouverture
pourront profiter des Journées du patrimoine
pour découvrir à leur tour la collection Fougerol.
Ces portes ouvertes ont permis à toute une
population de voir et d'apprécier une collection
au caractère artistique et patrimonial, célébrant
l'art ancestral d'Aubusson.

Le legs Fougerol
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Le musée
départemental
de la tapisserie

Le Musée Départemental de la Tapisserie pré-
sente, jusqu'en novembre, une exposition
consacrée à ses activités :

collecter, conserver,
exposer.
L'occasion de faire des bilans, vingt cinq ans après la création
de ce musée, créé sans aucune collection préalable en 1981
et dont la première tapisserie ne fut acquise qu'en 1983.

CERVIA
Un voyage en Italie

Ce printemps, Aubusson
était l'invitée de la
562ème édition du Ma-
riage de la mer, une
manifestation qui asso-
cie Histoire et Légende.
Ce Mariage de la mer a
lieu à Cervia, commune
italienne située dans la
province de Ravenne sur
la côte adriatique.

Depuis une vingtaine d'années, Cervia a décidé de
conforter cette manifestation en associant une ville
partenaire.
Cinq jours de fête dédiés aux traditions locales des
deux villes, et plus largement de leur Région. Ainsi le
Limousin, jumelé avec la province de Ravenne, était
lui aussi représenté par une exposition ce porcelaine.

Aubusson présente sur tous les fronts.

> La ville d'Aubusson avait affrété un bus, en parte-
nariat avec la Région Limousin, pour constituer une
délégation gourmande et festive : présence de pro-
ducteurs de produits de terroir, le GAEC Joliton avec
ses petits fruits, Yvette Poutard avec ses fromages de
chèvres (et le miel de Francis Luquet), et la ferme des
Nautas présentant ses conserves et ses charcuteries
de cul noir. Et le groupe Jean Do Boueix dont les
Italiens ont apprécié le dynamisme inépuisable !

> La ville était représentée par Michel Moine qui avec
son homologue Roberto Zoffoli a pu évoquer les per-
ceptives d'échanges entre les deux cités. Cervia
compte 27.000 habitants. Elle accueille 300.000 visi-
teurs l'été et plus de 30.000 au cours du mariage de
la mer.

> Très belle exposition de tapisserie réalisée de
mains de maître par Michèle Giffault conservateur du
Musée départemental de la tapisserie dans le cadre
d'un échange avec la province de Ravenne qui avait
réjouit les amateurs d'art par une exposition remar-
quable de mosaïques.

LA LEGENDE

En l'an 1445, le jour de l'Ascension, l'évêque de Cervia
Pietro Barbo fit un vœu en jetant son anneau à la mer alors
secouée par une violente tempête. Celle-ci se calma aus-
sitôt. Lorsqu'il devint pape, il fit ériger à Rome la fontaine
baptisée "Le mariage de la mer".

A Cervia, depuis 1445, chaque année, le miracle est com-
mémoré par la naissance du mariage de la mer, suivi de la
messe de l'anneau, de la bénédiction et du lancer de l'an-
neau dans les flots. Alors pécheurs et plaisanciers se jet-
tent à l'eau pour récupérer l'anneau.
Cette année, l'anneau était gravé et offert par la ville
d'Aubusson, et présenté cela va de soi sur un coussin en
tapisserie aux couleurs de Cervia.

INFOS PRATIQUES

Le musée est ouvert toute l'année (seuls quelques jours,
signalés à l'avance, sont réservés au montage et démon-
tage des expositions).

Horaires du 1er juillet au 31 août :
10 h à 18 h ; le musée est fermé le mardi matin.
Visites guidées avec explications sur le mode de tissage,
à 11h 30, 14h et 16h 30, tous les jours.

Tarifs :
4 € plein tarif / 3 € tarif réduit

Réduction accordée : aux étudiants, aux personnes âgées
de plus de 65 ans, à tout groupe de plus de 10 personnes.

Gratuité : aux enfants de moins de 18 ans au chauffeur
et à l'accompagnateur d'un groupe.

Visite guidée :
(1 heure ou plus) à demander au moins 10 jours à l'avance.
20 € pour le groupe (10 personnes minimum)
30 € pour le groupe (au-delà de 15 personnes)

Musée départemental
de la tapisserie d'Aubusson-Felletin
Avenue des Lissiers - BP 89
23200 AUBUSSON
Tél. 05.55.83.08.30
Fax. 05.55.83.08.39
courriel : musee-tapisserie@cg23.fr

Le musée est jumelé avec le musée d'Art et d'Archéo-
logie de Guéret : 5,10 € tarif réduit

Exposition estivale jumelée avec L'église du château à
Felletin : 5,50 € tarif réduit en billet groupé avec le musée.
Tarif adulte : 3 € ; Tarif enfant (à partir de 6 ans) : 2 €

(NOUVEAU)

Les manufactures au fils des siècles :
Manufacture Tabard à Aubusson

Horaires : Mai/Juin/Septembre/ : 14h à 18h
Juillet et Août : 10h à 12h et 14h à 18h30.
Et les 27/28/29 octobre (possibilité de visite en octobre
sur réservation uniquement pour les groupes)

> Office de Tourisme 23500 FELLETIN
05 55 66 54 60 - Mail : ot@mairie-felletin.fr

Extrait de tapisserie.

De belles pièces qui méritent un lieu à leur hauteur.



Une année riche pour les jeunes conseillers municipaux. En parallèle de leur réunion mensuelle, la
plupart d'entre eux ont suivi la formation aux premiers secours dispensée par les sapeurs pompiers
d'Aubusson.

10 heures de formation pour appréhender les bons gestes et au final obtenir l'AFPS, attestation de formation aux pre-
miers secours. A l'occasion de la remise officielle des diplômes qui a eu lieu salle du conseil, les Jeunes
Conseillers ont remercié chaleureusement les sapeurs pompiers d'Aubusson.

Au mois de mai, le CMJ a organisé sa Gigateuf au hall polyvalent. Jeux, animations musicales, maquillage…et
vente de gâteaux et de boissons. Bénéfice, un peu plus de 110 € versés à l'USEP. C'est Germain Durand, an
charge de l'USEP d'Aubusson, qui a reçu la somme des mains des jeunes conseillers.

Pour clôturer son mandat, le CMJ d'Aubusson s'est vu offrir par la ville une journée de détente autour du lac
de Vassivière.
Matinée sportive au "Parc d'arbre en arbre" de Broussas, pont de singes, tyrolienne, sauts, filets balançoi-
res… le tout entre 2 et 13 mètres du sol !

Ensuite déjeuner à l'Atelier, suivi d'une promenade en bateau sur le lac de Vassivière, puis goûter les pieds
dans l'eau, avant le retour gare routière en fin de journée.
Accompagnés par Odette Fauriaux, Philippe, Julien, Louis, Chantal et Jean-Claude les enfants ont passé une
super journée et tous se sont vraiment amusés.

Le Conseil Municipal
des Jeunes d'Aubusson
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Philippe CITON

15 allée du verger 63110 BEAUMONT - Tél/Fax : 04 73 26 58 85
E.mail : philippe.citon@laposte.net

Editions au service des collectivités locales
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Agendas
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LOULERGUE PNEUS
2 av. d’Auvergne

23200 AUBUSSON

Tél. 05 55 66 10 50

Menuiserie - PVC - Alu
VERANDA > STORES > FERMETURES > VOLETS ROULANTS

Route de Charasse - 23200 AUBUSSON - Tél/Fax : 05 55 66 26 15

Affiche du concert de VLAD «Julien».
CD disponible au 06 60 96 18 67

Michel Moine, Noëlle Alfoldi, Renée Nicoux et Claude Guerrier
ont fêté les 20 ans de la Région Limousin.

Les réalisations de dentelle de Solange Giron ont attiré un
nombreux public au marché de printemps.

LA BONNE VIANDE DU LIMOUSIN

Claude Nicolet, boucher Aubussonnais, un des fournisseurs
de la cantine municipale, a acheté au dernier salon de l'a-
griculture une belle Limousine de 835 kg, Sybelle.
Il était important que les enfants du restaurant scolaire en
profitent eux aussi.
Christine Lion, directrice de la cantine, a intégré cette limou-
sine, exceptionnelle, au planning repas. Roland Perret et
son équipe l'ont cuisinée sous forme de bourguignon et les
enfants l'ont dégustée.
A cette occasion, Claude Nicolet, Christophe Rochard, l'éle-
veur, et Michel Moine ont partagé le repas des enfants.

AUBUSSON en images

AUBUSSON en images



Le Plan Local d'Urbanisme
> Le PLU, c'est quoi ?
> Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) a été institué par la Loi relative à la Solidarité et au Renouvellement

Urbains (SRU) du 13 décembre 2000.
> Il remplace le Plan d'Occupation des Sols (POS).
> Plus ambitieux que le POS, le PLU est un document opérationnel et stratégique. En effet, au-delà du seul

droit des sols, il définit le projet global d'aménagement de la commune dans un souci de développement
durable. Il exprime un véritable projet de ville.

> Le PLU, pourquoi ?

Le PLU comprend les documents suivants

Le rapport de présentation expose le diagnostic,
analyse l'état initial de l'environnement et explique
les choix retenus pour établir le PADD.

Le Projet d'Aménagement et de Développement
Durable (PADD) exprime le projet de la commune en
matière d'aménagement et d'urbanisme. Il consti-
tue le cadre de référence et de cohérence pour les
différentes actions d'aménagement que la commu-
ne engage. L'objectif est de mieux maîtriser l'urba-
nisation tout en respectant l'environnement afin de
ne pas épuiser les ressources pour les générations
futures.

"Ce n'est pas nous qui léguons le monde à nos
enfants, ce sont eux qui nous le prêtent."
Antoine de Saint Exupéry

> Tenir compte des nouvelles préoccupations :
· renouvellement urbain,
· habitat et mixité sociale,
· diversité des fonctions urbaines,
· transports et déplacements.

Comme l'explique Jean-Louis Azaïs maire adjoint
en charge de l'urbanisme, de l'environnement et
des travaux, Aubusson manque de terrains cons-
tructibles et la zone industrielle du Mont ne peut
plus s'étendre. Le PLU est un véritable projet de
ville qui va définir les zones à urbaniser tant au
niveau villégiature qu'industriel.

La ZPPAUP
La ZPPAUP détermine un périmètre et des moda-
lités de protection et de valorisation adaptés
aux caractéristiques historiques, architectura-
les, urbaines et paysagères du patrimoine
aubussonnais et se substitue aux périmètres de
protection des monuments historiques (rayons
de 500 mètres).
L'étude a été confiée à un architecte urbaniste
Claire Guiorgadze.

Les documents graphiques délimitent les zones :

> U : zones urbaines
> AU : zones à urbaniser
> A : zones agricoles
> N : zones naturelles et forestières,
en cohérence avec les orientations définies dans le
cadre du PADD.

en cohérence avec les orientations définies dans le
cadre du PADD.
Ils font également apparaître les espaces boisés clas-
sés, les emplacements réservés, les servitudes…

Le règlement fixe les règles applicables à l'intérieur
de chaque zone.

Les annexes intègrent au PLU le PPRI, les servitu-
des d'utilité publique, divers éléments relatifs aux
réseaux d'eau et d'assainissement…
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Les POS datent de 1967. Celui d'Aubusson a été
approuvé le 28 mars 1994. Même s'ils sont régu-
lièrement révisés par les communes, les POS ne
répondent plus aux mêmes exigences qu'il y a 35
ans. Les politiques urbaines d'après guerre ont du
faire face à l'explosion démographique des villes.
La priorité était de garantir un toit, dans des condi-
tions décentes et de favoriser l'expansion urbaine.
En trois décennies, les villes se sont métamorpho-
sées : favorisées par l'usage de la voiture, elles se
sont déployées, divisées entre lieux de vie, de tra-
vail, de commerce, de loisirs, …et engendrant une
dispersion de l'habitat et des phénomènes de
ségrégation.

C'est ce constat et la volonté de promouvoir un
développement urbain plus solidaire et plus dura-
ble qui a guidé l'élaboration de la loi "solidarité et
renouvellement urbains" et la création du Plan
Local d'Urbanisme.

L'objectif est de :

> Rechercher un équilibre entre développement
urbain et préservation des espaces naturels dans
une perspective de développement durable.

Vendredi 8 décembre > 20h30
Cirque - Théâtre - Danse

I look up, I look down...
Compagnie Moglice-Von Verx

Lundi 22 et mardi 23 janvier > 14h30
Musique - Création Jeune public

Appolo bussola
Le Maxiphone

Ce spectacle nous invite à (re)découvrir une large palette
d'instruments à vents, offrant des matières sonores aussi
rares que savoureuses. Ce n'est pas à un défilé de notes
que vous êtes conviés mais bien à un concert où la musique
alterne écriture, improvisations au travers de nombreuses
couleurs musicales.

Durée 50 min / à partir de 8 ans

Les plus de la Scène Nationale d'Aubusson - Théâtre Jean Lurçat

Spectacles "à voir en famille" pour les enfants et adultes curieux. C'est avant tout des sorties à faire en famille, avec ses enfants mais pas seulement… Ce sont surtout une dizaine de spectacles à vivre et à partager.
Cette programmation est une proposition d'ouverture à des disciplines nouvelles, des spectacles pleins de légèreté et de poésie.
Les duos de spectacles
Cette année, la Scène Nationale d'Aubusson, vous propose 4 duos de spectacles à tarif préférentiel. Ces duos (hors abonnement) vous permettent de découvrir des univers, des artistes soit qui se rejoignent, qui se complètent
dans leur recherche artistique soit très différents mais où finalement on peut trouver des similitudes.
Les spectacles "Itinéraires d'artistes", "spectacles vagabonds en Limousin" vous invitent à découvrir un spectacle et à rencontrer des artistes près de chez vous. C'est aussi une fenêtre ouverte sur le monde
qui préserve la diversité culturelle en impliquant les acteurs locaux d'un territoire. Nous vous proposons de nous rejoindre pour sillonner les chemins de Creuse.
Le petit salon du théâtre
Pour parler, pour échanger, débattre du spectacle vivant chaque soir de représentation, nous vous invitons avant et après le spectacle à nous rejoindre dans ce lieu.
- Des rencontres avec les artistes seront organisées après certaines représentations.
- Le petit salon du théâtre vous est ouvert avant chaque spectacle pour regarder une vidéo, feuilleter des ouvrages, écouter un disque… des artistes invités de la saison 2006-2007.
- Un cycle de rendez-vous sur l'histoire de la danse vous sera proposé et commenté par les chorégraphes et danseurs qui accompagnent notre saison.
Des stages
Plusieurs week-ends de stage seront organisés tout au long de la saison, en lien avec des spectacles programmés ou autour d'un auteur, d'une écriture, d'une thématique. Le premier stage que nous vous proposons intitulé "
texte-chant-chœur " animé par deux comédiens se déroulera le 6 et 7 octobre au théâtre Jean Lurçat.
Ces stages sont ouverts à tous et toutes, amateurs éclairés ou débutants qui souhaitent poursuivre ou découvrir une discipline. Pour tout renseignement concernant les stages vous pouvez contacter Virginie Chabat
Des collaborations
La Scène Nationale d'Aubusson - Théâtre Jean Lurçat vous proposera tout au long de la saison des rendez-vous cinéma pour les adultes et pour les enfants en partenariat avec le Cinéma Le Colbert d'Aubusson. Vous pouvez
retrouver ces rendez-vous à la fois sur le programme du cinéma et sur la plaquette de saison du Théâtre Jean Lurçat.
Accueil - Billetterie ouvert au public :
- à partir du mercredi 6 septembre et jusqu'au samedi 21 octobre, du mardi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h
- à partir du mardi 24 octobre, du mardi au vendredi de 14h à 18h
- les soirs de spectacles jusqu'à 20h30 et les lundis de spectacle de 14h à 20h30
Les renseignements et les réservations sont également donnés par téléphone au 05 55 83 09 09 ou par courrier.

Mardi 30 janvier > 20h30
Théâtre

La Maison
de Bernarda Alba

de Frederico Garcia Lorca
Compagnie Angledange

Jeudi 14 décembre > 20h30
Théâtre

Bien des choses
Les productions de l'explorateur
François Morel et Olivier Saladin

Lundi 15 janvier > 18h30 et 20h
Lecture / mise en espace

Les auteurs vivants
ne sont pas tous morts

Denis Guénoun, auteur et Filip Forgeau, metteur en scène

Vendredi 12 janvier > 20h30
Chanson française

La crevette d'acierDu 15 au 20 décembre
dans le cadre des "Itinéraires d'artistes,
spectacles vagabonds en Limousin"

Conte

Le salon de sieste
Compagnie Le Chat perplexe

Jeudi 21 décembre > 19h30
Vendredi 22 décembre > 10h
Danse

Les Jamais contentes
Compagnie Furinkaï / Satchie Noro

Lundi 8 janvier > 20h30
Théâtre - Création

Un certain Polzounkov
d'après Dostoïeski
Le Cylindre Théâtre, mise en scène
Bruno Marchand et Solange Oswald

Cette courte nouvelle de Dostoïevski, sur le ton de la
farce, relate la tragédie d'un homme simple, ordinaire
(interprété par Bruno Marchand) qui veut s'essayer à
l'esprit et qui découvre à ses dépens que ce n'est pas
chose facile. Alors que la vie aurait pu lui sourire,
Polzounkov, va par obligé de mendier dans les bouges
obscurs et ainsi se confronter aux quolibets de tous.
Prenant le public à parti, il nous raconte le récit de son
histoire, de sa vie.

Du mardi 9 au mercredi 10 janvier
dans le cadre des "Itinéraires d'artistes, spectacles
vagabonds en Limousin"

Théâtre - Création

Un certain Polzounkov
d'après Dostoïeski
Le Cylindre Théâtre, mise en scène Bruno Marchand et
Solange Oswald

17



16

Lundi 2 et mardi 3 octobre > 19h30
Conte

Le salon de sieste
Compagnie Le Chat perplexe

Du 16 au 20 octobre
dans le cadre des "Itinéraires d'artistes,
spectacles vagabonds en Limousin"

Marionnettes Jeune public

Flon Flon et Musette
Compagnie O'Navio Théâtre

Jeudi 19 octobre > 18h30 et 20h
Lecture

Les auteurs vivants
ne sont pas tous morts

Armand Gatti

Mardi 24 octobre > 20h30
Danse

Agbazémé
Compagnie Julie Dossavi

Mardi 7 novembre > 20h30
Théâtre

La tige, le poil
et le neutrino

Théâtre de la commune
CDN d'Aubervilliers
mise en scène Didier Bezace,
texte Thierry Gibault

Mardi 14 et Mercredi 15 novembre
dans le cadre des "Itinéraires d'artistes,
spectacles vagabonds en Limousin"

Danse

Carcasses, un œil pour deux
Compagnie CFB 451 / Christian et François Ben Aïm

Mardi 21 et jeudi 23 novembre > 14h30
Mercredi 22 novembre > 19h30
Théâtre

Le petit
chaperon rouge

Compagnie Louis Brouillard
mise en scène Joël Pommerat

Lundi 13 novembre > 20h30
Théâtre Musique

Stabat Mater Furiosa
Conception et interprétation Anne Conti
In extremis
+ Danse

Carcasses, un œil pour deux
Compagnie CFB 451 / Christian et François Ben Aïm

La compagnie Christian et François Ben Aïm va présenter
3 spectacles Carcasses, un œil pour deux, En plein cœur
et You're a bird, now ! un solo en création à la Scène
Nationale d'Aubusson. Le spectacle Carcasses, un œil
pour deux sera proposé au Théâtre Jean Lurçat puis
sillonnera les routes de Creuse.

Jeudi 12 octobre > 19h30
Théâtre - création

Salina
Théâtre en scène
mise en scène Vincent Goethals
texte Laurent Gaudé

Conçu comme un triptyque, Salina est un récit théâ-
tral à multiples voix (13 comédiens) qui se situe entre
la tragédie antique et l'épopée africaine. Sur fond de
guerre et de haine, nous découvrons l'histoire emblé-
matique de Salina, une jeune fille qui devient adulte,
sa vie faite de blessures, de vengeance et d'espoir.

Durée 3h45 avec entracte

Mardi 5 septembre > 18h
Présentation de saison 2006/2007

En présence d'artistes invités et spectacle surprise...

Scène nationale d'Aubusson
Théâtre Jean Lurçat

Avant-programme 2006/2007

Matières
La saison 2006/2007 sera sous le signe de la diversité avec de septembre à juin environ 36 spectacles à destination des enfants, des adultes,
des spectacles à découvrir en famille ou entre amis, des spectacles présentés à Aubusson ou dans les environs.
Nous vous proposons de découvrir du théâtre [matière à dire et à penser], de la danse [matière à voir et à entendre], des arts de la piste [matiè-
res à construction]… bref des matières à échanger. Des artistes en résidence et en création seront également présents tout au long de la saison
pour créer leur spectacle à Aubusson.
Pour découvrir la programmation, nous vous invitons à la présentation de saison le Mardi 5 septembre à 18h au Théâtre Jean Lurçat en présence
d'artistes invités.
Que cette nouvelle saison 2006/2007 soit aussi pour chacun, matière à plaisir !
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Aménagement du quartier de la
Terrade préparatoire à la mise
en oeuvre du ZPPAUP

Lors de sa séance du 6 mai
2003, le Conseil Municipal
d'Aubusson votait à l'unanimi-
té la mise à l'étude de la
ZPPAUP.

En effet, la ville d'Aubusson
possède 11 sites classés
inscrits à l'inventaire des
Monuments Historiques sur la
ville, 1 site classé et 1 site
inscrit au titre de la protection
des sites et des monuments
naturels.

Le quartier de La Terrade s'est édifié à partir du 11ème
siècle jusqu'au 13ème siècle.
Le Pont de La Terrade, qui ouvre sur le quartier des
Terradeaux, date de 1636. Antérieurement construit en
bois, il est reconstruit en 1636 à l'aide des pierres du
Château partiellement détruit en 1635 sur ordre de
Richelieu.
Le Pont est flanqué d'un castelet, datant de la même
époque, à usage d'octroi. Le quartier de La Terrade pré-
sente des éléments architecturaux remarquables. Bordé
par la Creuse et dominé par la Tour de l'Horloge, il sur-
plombe des jardins étagés en terrasse.

Il est nécessaire d'établir, dans le cadre de l'étude de la
ZPPAUP, les règles qui lui conservent son caractère his-
torique et urbanistique si particulier.

Ce quartier, qui s'est progressivement dépeuplé au fil
des décennies, est aujourd'hui en train de se revitaliser,
dopé par un marché de l'immobilier très actif et par des
travaux très importants réalisés, en cours ou en passe
d'être réalisé dans les mois à venir.

> Rénovation des conduits d'acheminement de l'eau.

> Mise aux normes du réseau d'assainissement d'eaux
pluviales et usées.

> Réalisation de l'enfouissement des lignes Télécom,
EDF.

> Effacement en façades des lignes de l'éclairage public
et création d'un éclairage public avec mise en valeur des
éléments architecturaux de caractère.

> Réfection complète de la voirie :
- Décaissement et profilage des chaussées
- Réalisation d'un pavage granit central de

recueillement des eaux de ruissellement
- Réalisation d'enrobés
- Pavage de zones déterminées
- Réalisation de trottoirs en pavage et bordures

granit
- Réaménagement de chaussées en pavés au

niveau du Pont de La Tearrade, porte du quartier

> Etude et mise en place d'un mobilier urbain adapté.

La ville d'Aubusson s'est développée au cœur
de 5 vallées et sur les plateaux, laissant une
couronne de verdure autour d'elle.

Les itinéraires piétonniers seront remis à l'hon-
neur. Il faut que la circulation soit douce et
aisée pour la population, qui l'utilise quotidien-
nement, trouve là une raison supplémentaire
de marcher. Il faut privilégier les axes de vues.

L'ensemble du territoire communal set consti-
tué d'un grand plateau entaillé de vallées.

Importance du site Philips :

> passerelle
> promenade en bord de Creuse
> lieu de travail
> lieu de parking
> lieu de transition
> entité propre difficile à rattacher, pour l'ins-
tant à un quartier.

"Inter spinas floret", la devise même de la ville
rappelle que les gens arrivaient par le haut.
Dans les croquis réalisés par Alain Freytet, on
aperçoit le dessin d'une rose.

Maintenir un équilibre naturel entre la ville, les
bois, les zones humides…
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